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IX .

Koblenz .

Folgender Beschluſs des Bürgers nupIER vom

9 . Floreal VI . ist mir erst heute zu Gesicht gekom⸗

men . Er ist zu merkwürdig , und widerspricht ei⸗

nigen meiner Aulserungen ) zu sehr , als dalſs ich

Dir ihn nicht sogleich mittheilen Sollte . Hier ist

er diplomatisch richtig .

Le citoyen nupER , Commissaire du Gou -

6
Vernement dans les 4 nouveaux Depatemens

„ 7 8 4 4

vüi Lexposé qui Iui a été fait par le Citoyen

B ES T , Recteur de IUniversité de Cologne ,———
les demandes qui lui ont été présentées tant

par les ci - devant Magistrats de cette Com -

mune , que par les membres des autres Uni -

5 5 N

vérsites des pais conquis rélativement à Le -

tat actuel oꝗ ˖e trouve Linstruction publique
5

et à l ' amélioration qu' elle pourrois ( prouver
7 N 7 * 5

dés à présent ; — Considérant que rien mest

) Oben 8S. 57 fl .
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Pplus important pour la propagation des lIu -

mieres , la prosperité des états et le bonheur

des individus que l ' éducation de la jeunesse ,

qu' il est urgent qu' elle puisse Provisoirement ,
à Lorganisation délinitive de Pinstruction pu -

blique dans ces contrées , et sans étre inter -

rompue , prendre le caractére qui lui convi -

ent dans les circonstances , eét disposer la 86b

nération qui selève à profiter du bienfait de

Ia liberté , dont Laurore vient d ' éclairer son

berceau ; — Arréte ce qui suit .

IR FI6EE 1 .

Lenseignement public dans L' université de

Cologne , dans celle de Mayence , dans

celle de Bonne , et dans celle de Trèves ,

se divisera et sera faite dans des écoles

primaires , une école centrale , et écoles

3

spéciales .

ECOLES PRIMAIRES .

ARTICLE II .

II y aura des écoles primaires pour les

558 0 —

garçons et écoles primaires pour les lilles .
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4 ARTICLIH III .

Les eécoles primaires pour les garçons se

suhdiviseront en deux classes : dans la premi -
7 —

ére on apprendra à lire et écrire les langues

frangaise et allemande , les regles Uusuelles de

148 Larithmetique et les premiers principes de

calcul décimal , ainsi que lés élémens d ' une

morale civique et républicaine Y).

Dans la seconde classe on developpera les

regles dé la langue francaise ainsi que les

prémiers élémens de la langue latine , de la

S géographie , et de Ihistoiré tant des peuples

que de la nature , et Lon y enseignera les
4

—

rapports entre les poids et mésures de la ré -

publique française et les poids et mésures

du pais .

) Ponr diminuer les depenses et accommoder seule .

ment les premieres Iegons de Pinstruction publiquée aux cir⸗

constances , lés Ecoles Paroissiales , et celles des chapitres lü-

endront lien de ce premier dégré des écoles primaires : on

y introduira simplement ce qui tient au calcul décimal ,

Ia langue frangaise et à la morale civique ; cette dérnieère

8 Partie de Linstruction remplacera l ' enseignement des cate⸗

chismes et autres livres de quelque culte que ce sbit , et

tous lés enfans , quelqus culte que professent leurs parens ,

y seront admiis .

—.———
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ARTICLE IV .

Les ecoles destinées aux filles se divise -

ront de méme . Dans la prémiere classe on

leur apprendra à lire et à éEcrire les langues

frangaise et allemande , les regles usuelles de

Larithmetique ; et les premieres principes du

calcul décimal , ainsi qu ' une morale cixique

et répuhlicaine . Dans la seconde elles rece -

vront de plus grands developpemens des mé -

mes connaissances , et on y joindra les no -

tions eẽssentielles et comparées des poids et mé -

sures de la republique frnccaise et du pais ,

Elles seront formées en outre à des travaux

annuels de differentes espéces utiles et com -

munés .

ARTICLE V .

7 *

La premiere classe des écoles primaires

—

sera établie non seulement dans les commu -

U — — 7 —

nes Ood il - y - a des universités , mais dans tou -

tes Iles communes de chacun des quartre de -

—
*

* 1
7

partemens , partout , où il se trouve des éco -

les paroissiales , ouKecoles des chapitres .
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E G OLE CENTRA L E .

ARTICLE VI .

Lecole centrale sera divisée en trois se -

ctions . II y aura dans la premiére section

1) un Prolesseur de dessin , 2) un Professeur

dmistoire naturelle , 3) un Professeur des

langues anciennes grecque et latine , 4) un

Prolesseur de la langue française . — II

aura dans Ia seconde section 1) un Professcur

de morale , 2) un Professeur des élèémens ma -

thématiques , 3) un Professeur de Physique et

de chemie expérimentale . — Il y aura dans la

troisieme section 1) un Professeur des belles

lettres , 2) un Professeur d' histoire , 3) un

Professeur deé législation .

Près de I ' Ecole centrale sera une biblio -

chéque qui aura son bibliothécaire .

E COLES SPECIALä E S.

AR DPTPSCEE Vix .

La faculté de droit formera une &cole de

jurisprudence , et il y aura 1). un Professeur de



droit de nature , 2) un Professeur des scien -

ces politiques et du droit général d' état ,

3) un Professeur des loix frangaises .

5e -

on ARTICLE Virr .

ur La facultéè de médécine formera une èécole

les Poéciale de medécine , et il aura 1) un Pro - 4
un lesseur d ' anatomie et de physiologie , 9) un

V Professeur de chimie théorique et pratique

ur et de matiere médicale , 3) un Professeur

na⸗ de pathologie et de thérapeutique générale ,

et ) un Professeur de thérapeutique speciale de

la clinique , 5) un Professeur de chirurgie et

les d ' accouchement , 6) un Professeur de Tart

un Vetérinaire ,

5
ARTICLE IX .

lio⸗

II y aura en outre un Professeur d ' astro -

nomiè et un Professeur d ' ècoαnꝙuamie morale .

ARATICLE X .

Le local de ce differentes écoles , le sa -

de laire des Professéurs et leurs nominations se -

4

ront fixés par une arrété subséquent .
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ARTITCLE VXI .

Pour parvenir à les fixer , chacun des uni -

versites sera teme de donner le détail des

batimens qu' elle occραe et dui Iui appartien -

nent , de ses rèvenus , de leur nature et du

lieu od ils se perçoivent , et de la manière
PEL9

5
3

0

dont ils ont été administrés jusqua ce jour ;

2

et à cet elfet tous les Supérieurs deés maisons

Geducation ou colléges faisant parties dé ces

universités , tous receèveurs et payeurs des di -

5 1

45

tes universités , rendront les comptes des di -

tes revenus , lesquels comptes seront soumis

— * U 7 8 —
A

aux municipalités respectives de Cologne ,

Mayence , Bonneèe et Trèvés , qui les cer -

tilieront véritables . — Les universités four - ⸗

niront en outre les noms des Professeurs

actuels , indiqueront leurs fonctions et le mon -

tant de leurs honoraires et le mode suivant .

lequel ils étaient payés . — Elles feront en

outre un tableau des personnes qui parmi

les anciens Professeurs et les anciens mattres

d ' Eco¼e pourront etre conservés dans leurs

fonctions , et dé celles qui Dourraient étre
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mises à lèeurs places ou en remplir qui

n ' existaient pas commè celles d ' institutions . —

Ces divers tableaux seront soumis dabord aux

municipalités qui donneront leurs avis et en -

suite aux départemens qui lés feront passer

les plus promptement possible avec leurs 16 =

flections au Cominissaire du Gouverneément

pour qu' il puisse organiser ces Ccolès provi -

SO1TCES .

A R NICLE XII .

Le présent arrété sera envoyé aux admi⸗ -

nistrations départementales et aux municipa⸗

lités des 4 Communes de Cologne , Bonne ,

Mayencd et Ttéves , ainsi qu ' aux reècteurs

ou Chefs deés 4 Ufliversiktes , avee invitation

den presser Teéxécution .


	[Seite]
	Seite 187
	Seite 188
	Seite 189
	Seite 190
	Seite 191
	Seite 192
	Seite 193

